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Erwägungen

E. 1.1
L’action publique a été ouverte le 24 août 2020 à l’encontre de A.________. Celui- ci est
prévenu de contrainte (art. 181 CP), détérioration de données (art. 144bis CP), utilisation
abusive d'un ordinateur (art. 147 al. 1 CP), calomnie (art. 174 al. 1 CP), menaces (art. 180
CP), faux dans les titres (art. 251 CP) etc. Il est reproché au recourant d’être l’auteur d’actes
illicites au détriment de C.________. Il est soupçonné de tenter, par différentes méthodes,
de diffamer C.________ et de détériorer son image aux yeux de tiers. Il aurait agi au moyen
de lettres falsifiées, par de fausses annonces sur des sites de rencontre sur internet, par la
publication sur de faux compte sur les réseaux sociaux internet de photos de C.________ et
d’une vidéo à caractère pornographique enregistrée dans l’intimité du couple que formaient
le recourant et C.________. Ces faits se seraient produits entre le 30 mars 2020 et le 9
décembre 2020.

E. 1.2
A.________ a été placé en détention provisoire pour risque de récidive par ordonnance du
Tribunal régional des mesures de contrainte Jura bernois-Seeland (ci-après : TMC) du 18
décembre 2020 pour une durée de 2 mois, soit jusqu’au 15 février 2021.

E. 1.3
Le 8 février 2021, le Ministère public du canton de Berne, région Jura bernois- Seeland
(ci-après: Ministère public) a déposé auprès du TMC une demande de prolongation de la
détention pour une durée de 3 mois, soit jusqu’au 15 mai 2021 pour risques de collusion et
de récidive.

E. 1.4
Par ordonnance du 10 février 2021, le TMC a fixé à la défense un délai de 3 jours pour
prendre position, ce qu’elle a fait par courrier du 11 février 2021 en demandant la mise en
liberté du prévenu et à ce que les frais de la présente procédure soient joints au fond.

E. 1.5
Par décision du 12 février 2021, la détention provisoire a été prolongée pour une durée de 3
mois, soit jusqu’au 15 mai 2021, pour risque de récidive. Le risque de collusion n’a pas été
retenu par le TMC.

E. 1.6



Le TMC confirme que le prévenu est toujours fortement soupçonné d’avoir commis un
crime ou un délit grave. Il relève que les explications du recourant relatives à un courrier
prétendument envoyé par Me D.________ à C.________ sont peu crédibles et boiteuses. Le
TMC souligne que le recourant a admis une partie des faits. Au surplus, la juridiction
inférieure renvoie aux explications fournies par le Ministère public dans sa demande de
prolongation de détention, dont il fait siennes. S’agissant du risque de récidive, le TMC se
réfère à son ordonnance du 18 décembre 2020. En substance, il note la continuité des actes
prétendument commis par le recourant, quand bien même il savait l’ouverture d’une
instruction à son encontre. En outre, le recourant ayant déjà été condamné par le passé a
malgré tout réitéré. La détention a notamment pour but de mettre un terme à une série
d’actes répréhensibles à l’encontre de C.________.

E. 1.7
Le prévenu a recouru seul par courrier du 13 février 2021, mis à la poste le 16 février 2021.
A titre liminaire il allègue qu’il n’a pas été entendu par le Ministère public et par le TMC. Il
explique qu’il risque de perdre son emploi en raison de la détention, que c’est la première
fois qu’il se trouve privé de liberté et qu’il n’a jamais été mis en cause pour des violences
physiques. Le recourant allègue qu’il n’éprouve aucun sentiment de vengeance. En outre, il
s’engage personnellement à éviter de se rendre en ville de E.________ sauf en cas
d’extrême urgence tel qu’un accident ou pour se rendre chez ses thérapeutes. Il précise qu’il
se fera suivre par un autre centre de physiothérapie que celui de l’hôpital de E.________. Le
recourant allègue qu’il n’a jamais fait preuve d’opposition dans la procédure.

E. 1.10
Par ordonnance du 17 février 2021, le Président de la Chambre de recours pénale a ouvert
une procédure de recours et invité Me B.________, défenseur d’office du recourant, à lui
communiquer avant l’échéance du délai de recours, s’il souhaite compléter le recours
déposé par son mandant, cas échéant à lui faire parvenir dans ce même délai, un mémoire de
recours complémentaire.

E. 1.11
Le défenseur d’office du recourant, Me B.________, a déposé, dans le délai de recours, soit
le 19 février 2021, un mémoire de recours complémentaire, parvenu à la Chambre de céans
le 23 février 2021, contre ladite ordonnance en retenant les conclusions suivantes: 1.
Annuler l'Ordonnance de prolongation de la détention provisoire du 12 février 2021 ; 2.
Ordonner la remise en liberté immédiate du prévenu / recourant ;

E. 1.13
Le Parquet général a délégué la compétence de prendre position au Ministère public qui
s’est prononcé par courrier du 22 février 2021. Le Ministère public a conclu au rejet du
recours, sous suite de frais et dépens. Il renvoie en principe à la décision rendue par le TMC
et à sa demande de prolongation de la détention correspondante. Le Ministère public
énumère ensuite les faits qui sont d’ores et déjà établis à savoir: que les images érotiques et
pornographiques postées sur les réseaux sociaux provenaient du téléphone portable du
recourant; que les communications engagées à l’égard de F.________, également
plaignante, et qui concernent en partie C.________, provenaient de l’adresse IP du système
informatique du recourant; que 4 commandes ont été effectuées en ligne par le prévenu au
nom de C.________ avec les conséquences de facturation et d’une usurpation d’identité qui
en découlent et que le recourant a établi un courrier à l’APEA en s’exprimant extrêmement



négativement sur la plaignante. En outre, C.________ a reçu un rapport d’un détective privé
de Genève (il s’agit d’un faux) visant à la discréditer complètement et un courrier d’un
avocat jurassien (il s’agit d’un faux également). Si le recourant a admis une partie des faits,
il maintient que ce dernier courrier a été produit à son insu par un tiers. Le Ministère public
relève que depuis que le recourant se trouve en détention, le harcèlement contre
C.________ a cessé. Ainsi, soit celui-ci est provoqué par le recourant directement, soit il
agit comme instigateur ou complice de tiers, lesquels ont compris les risques qu’ils
encourraient. Contrairement à ce que prétend le recourant, son casier judiciaire démontre
l’existence de violences domestiques à l’égard d’une partenaire antérieure. Le Ministère
public souligne que même si le recourant n’a jamais été violent physiquement, la violence
psychique exercée à l’endroit de C.________ a été massive, a duré une longue période et a
été menée en partie de manière publique sur les réseaux sociaux. En définitive, le Ministère
public est d’avis que seule la détention permet d’écarter les risques en cause.

E. 1.14
Par ordonnance du 23 février 2021, le Président de la Chambre de recours pénale a transmis
aux parties à la procédure et au TMC le recours complémentaire de la défense du 29 février
2021 et le courrier du Ministère public du 22 février 2021. Il a imparti un délai de 5 jours au
Ministère public et au TMC pour prendre position.

E. 1.15
Par courrier du 25 février 2021, le TMC a renoncé à prendre position.

E. 1.16
Par courrier du 1er mars 2021, le Ministère public a conclu au rejet du recours, sous suite de
frais et dépens. En substance, il renvoie à son courrier du 22 février 2021, à sa demande de
prolongation de la détention et à la décision du TMC.

E. 1.17
Par ordonnance du 2 mars 2021, le Président de la Chambre de recours pénale a transmis
aux parties à la procédure et au TMC, le courrier du Ministère public et le renoncement à
prendre position du TMC. D’éventuelles remarques finales peuvent être déposées
immédiatement, soit dans un délai de 5 jours. 2. 2.1 Aux termes de l’art. 393 al. 1 let. c du
Code de procédure pénale suisse (CPP ; RS 312.0) en corrélation avec l’art. 222 CPP, un
recours peut être formé contre une décision du TMC ordonnant la détention provisoire.
A.________ est directement atteint dans ses droits par la décision du TMC et est donc
légitimé à recourir (art. 382 CPP). Il y a dès lors lieu d’entrer en matière sur le recours
déposé dans les formes et délais prescrits par la loi (art. 396 al. 1 CPP). 2.2 Il convient de
rappeler que selon le Tribunal fédéral (ATF 1B_78/2015 du 25 mars 2015, consid. 3, ATF
1B_102/2015 du 29 avril 2015, consid. 3.1), une mesure de détention préventive n'est
compatible avec la liberté personnelle garantie aux art.

E. 3
Joindre les frais et dépens au fond. A l’appui de ses conclusions, Me B.________ conteste
l’existence du risque de récidive. Il invoque également la constatation incomplète ou
erronée des faits et l’inopportunité de la décision. S’agissant du risque de récidive, Me
B.________ explique que le recourant n’a jamais été mis en cause pour des infractions de
violence physique. En outre, la détention provisoire subie jusqu’à ce jour a eu pour effet sur
le recourant un important effet dissuasif. Partant, la défense est d’avis qu’un risque de



récidive ne saurait être retenu en l’espèce. S’agissant du risque de collusion dont se prévaut
le Ministère public mais qui n’a pas été retenu dans la décision querellée, la défense
souligne que le recourant aurait eu tout le temps de s’entendre avec d’éventuels complices
entre le mois d’août 2020 et de décembre 2020. Il ne peut dès lors être retenu un risque de
collusion. S’agissant de la proportionnalité, la défense estime que si le risque de récidive
devait être retenu, des mesures de substitution seraient aptes à pallier ce risque. Une
interdiction de prendre contact avec la victime pourrait entrer en ligne de

E. 3.1
Dans la mesure où le recourant obtient gain de cause, les frais de la procédure de recours,
comprenant un émolument global de CHF 1'500.00, sont mis à la charge du canton de
Berne, conformément à l’art. 428 al. 1 CPP.

E. 3.2
L’indemnisation du défenseur d’office pour la procédure de recours sera fixée à la fin de la
procédure (art. 135 al. 2 CPP). En application de l’art. 134 al. 4 CPP, l’obligation du
recourant de rembourser au canton de Berne l’indemnisation du défenseur d’office ne
s’applique pas. L’obligation du recourant de rembourser au défenseur d’office la différence
entre son indemnité en tant que défenseur désigné et les honoraires qu’il aurait touchés
comme défenseur privé ne s’applique pas non plus.

E. 4
compte. Le recourant ne s’y opposera pas comme il le mentionne dans son propre recours
du 13 février 2021. Tout en admettant que la durée probable de la peine encourue par le
recourant est supérieure à 2 mois, la défense souligne que cette durée ne parait pas
incompatible avec l’octroi d’un sursis complet. Enfin, la défense estime que la police aurait
dû être en mesure de déterminer l’implication du recourant dans les faits encore non admis
déjà au cours de la première période de détention provisoire.

E. 10
faux compte au nom de C.________, des photos la présentant nue et à moitié nue, ainsi
qu’une vidéo montrant des actes sexuels (pénétrations vaginales avec le sexe et les doigts,
fellation) filmés antérieurement dans l’intimité de sa vie commune avec le recourant. Les
images sont commentées, en désignant C.________ comme étant une prostituée en
indiquant des tarifs et des heures de service, ainsi que son identité et son numéro de
téléphone. A la suite de ces faits, C.________ a reçu plusieurs propositions concrètes de
rencontres et d’activités dont elle a dû se défendre. En outre, au moins à 2 reprises durant
les mois de novembre 2020 et de décembre 2020, le recourant a, au moyen de comptes
fictifs sur les réseaux sociaux, posté des photos de C.________ la présentant en tenue
dénudée, en indiquant son numéro de téléphone et des phrases obscènes. 2.4.12 Le TMC
fait valoir que l’ensemble des agissements présumés du recourant constitue une forme de «
stalking » susceptible de causer une atteinte significative à la liberté personnelle de
C.________ ainsi qu’à son intégrité psychique. 2.4.13 En principe, la liberté représente un
intérêt juridique protégé précieux (ATF 143 IV 9 consid. 2.7 traduit au JdT 2017 IV p. 262
ss). En outre, la jurisprudence fédérale avait retenu parmi d’autres éléments, l’atteinte à
l’intégrité psychique pour justifier la détention provisoire au sens de l’art 221 al. 1 let. c
CPP dans un contexte d’actes d’ordre sexuel commis à l’égard d’un enfant. Ainsi, le
Tribunal fédéral avait estimé que compte tenu de la gravité des actes commis et du danger
que cela représente pour l’intégrité psychique et émotionnelle de la victime, il n'y avait pas



lieu de se montrer trop sévère quant à l'exigence du risque de récidive (arrêt du Tribunal
fédéral 1B_347/2020 du 22 juillet 2020). Les circonstances sont totalement différentes en
l’espèce. 2.4.14 Dans le cas d’espèce, on ne peut pas nier que le comportement délictuel
présumé du recourant a vraisemblablement causé des désagréments importants à
C.________, éventuellement une atteinte à sa liberté d’action. Il n’est pas remis en cause
que C.________ a vraisemblablement dû se défendre des contacts non désirés qu’elle a reçu
à la suite des prétendus agissements du recourant et que ceux-ci l’ont également conduite à
prendre contact avec l’APEA. Les faits reprochés ne sont pas anodins, au vu de leur
répétition sur une période d’environ 8 mois. Néanmoins, ni l'usage de la force ni la menace
de la force ne sont en cause dans le cas présent. Rien n'indique que le recourant pourrait
commettre des infractions plus graves à l'avenir, en particulier contre l'intégrité physique
et/ou sexuelle de C.________. Le recourant n’a jamais été mis en cause pour des actes de
violence. Son absence de potentiel de violence doit être considérée comme une indication
qu'il ne commettra pas de délits graves à l'avenir. Compte tenu des faits exposés, de
l’absence de potentiel de violence du recourant et des biens juridiques en cause, il n’existe
pas de menace de délits graves ou de crimes au sens de l’art. 221 al. 1 let. c CPP.

E. 11
2.4.15 S’agissant de l’exigence relative à la menace sérieuse de la sécurité d’autrui, le
recourant a certes multiplié les actes depuis fin mars 2020; il s'agit toutefois essentiellement
d’actes et de propos attentatoires à l'honneur qui, sur internet, peuvent effectivement
devenir insupportables sur le long terme, mais qui ne menacent pas gravement la sécurité de
C.________. Ces agissements ne paraissent pas, à ce stade de la procédure, susceptibles de
faire craindre des actes de violence. Il ne faut pas perdre de vue que même si la culpabilité
du recourant était établie, cela ne suffirait pas pour admettre la détention provisoire. Dans le
cadre de la détention provisoire, il faut rechercher s'il y a un risque que le recourant
compromette sérieusement la sécurité d'autrui. Or, tel n'est pas le cas en l'espèce. Force est
de constater que les éléments retenus dans la décision querellée tendent plus à démontrer la
réalisation de l’infraction de contrainte, soit la culpabilité du recourant, plutôt que la
menace sérieuse pour la sécurité d’autrui. Le fait que des agissements tels que ceux qui sont
reprochés au recourant peuvent d’une manière générale constituer une atteinte à l’intégrité
psychique ne suffit pas pour retenir un risque de récidive dans le cas d’espèce. Les
éventuelles restrictions de la liberté personnelle et les éventuelles souffrances psychiques
qu’ont entraîné les actes qui ont déjà été commis ne constituent pas non plus un motif de
détention. Le but de la détention provisoire n’est pas de sanctionner des infractions
commises qui n’ont pas encore fait l’objet d’un jugement définitif. Le recourant a par
ailleurs indiqué dans son recours que la détention subie jusqu’à ce jour a eu pour lui un effet
dissuasif important. Il s’engage à ne plus contacter C.________, ni son entourage et à ne
plus se rendre à E.________, sauf en cas d’extrême urgence tel qu’un accident ou pour se
rendre chez ses thérapeutes. Il précise qu’il se fera suivre par un autre centre de
physiothérapie que celui de l’hôpital de E.________. Le recourant allègue qu’il n’éprouve
aucun sentiment de vengeance. Au vu de ce qui précède, aucun élément ne permet de retenir
un risque que le recourant compromette sérieusement la sécurité d’autrui au sens de l’art.
221 al. 1 let. c CPP. 2.4.16 En définitive, les conditions strictes pour retenir un risque de
récidive comme motif de détention ne sont pas réalisées en l’espèce. Le recourant n’a pas
d’antécédents graves. Si les actes reprochés paraissent certes être constitutifs d’infractions
pénales, ces actes n'atteignent pas la gravité nécessaire pour retenir la menace d’un délit
grave ou d’un crime au sens de l’art. 221 al. 1 let. c CPP. Aucun élément concret ne permet



de dire que C.________ craint ou devrait craindre une menace sérieuse pour sa sécurité. Le
recourant ne présente pas non plus un potentiel de violence. Aucun élément au dossier ne
permet de penser que le recourant mettra à l’avenir sérieusement en danger la sécurité
d’autrui. Un pronostic très défavorable, qui serait nécessaire pour retenir l’existence d'un
risque de récidive dans le cas d’espèce, fait défaut.

E. 12
2.5 Risque de collusion 2.5.1 Le maintien du prévenu en détention peut être justifié par
l'intérêt public lié aux besoins de l'instruction en cours, par exemple lorsqu'il est à craindre
que l'intéressé mette sa liberté à profit pour compromettre la recherche de la vérité en
exerçant une influence sur des personnes ou en altérant des moyens de preuves (art. 221 al.
1 let. b CPP). Selon le Tribunal fédéral (ATF 1B_216/2015 du 25 mars 2015 consid. 2.3),
l'autorité doit démontrer que les circonstances particulières de l'espèce font apparaître un
danger concret et sérieux de telles manoeuvres, propres à entraver la manifestation de la
vérité, en indiquant, au moins dans les grandes lignes et sous réserve des opérations à
conserver secrètes, quels actes d'instruction elle doit encore effectuer et en quoi la libération
du prévenu en compromettrait l'accomplissement. Dans cet examen, entrent en ligne de
compte les caractéristiques personnelles du détenu, son rôle dans l'infraction ainsi que ses
liens avec les autres prévenus (ATF 137 IV 122, consid. 4.2 p. 127 s ; 132 I 21 consid. 3.2
p. 23 et les références citées). 2.5.2 Dans sa demande prolongation de la détention, le
Ministère public a fait valoir un risque de collusion. Il n’est pas revenu sur cet élément dans
sa prise de position devant la Chambre de céans et le risque de collusion n’a été ni examiné
ni retenu dans la décision querellée. En l’absence d’un risque de récidive, il convient
néanmoins d’examiner l’existence d’un risque de collusion. 2.5.3 La défense relève à juste
titre que le recourant aurait eu le temps – entre le mois d’août 2020 et de décembre 2020 -
de s’entendre avec ses prétendus complices sur une version commune. Le recourant a été
entendu le 25 août 2020. A cette occasion, il a été informé de l’instruction ouverte à son
encontre. Le recourant a été placé en détention provisoire par décision du TMC du 18
décembre 2020. Il aurait ainsi eu tout le temps de s’entendre avec d’éventuels tiers entre le
mois d’août 2020 et le mois de décembre 2020 et/ou de détruire des preuves. C’est
d’ailleurs ce qu’a retenu le TMC dans sa décision de mise en détention du 18 décembre
2020, où il a nié l’existence d’un risque de collusion. 2.5.4 Le Ministère public explique
qu’une ou plusieurs complicités sont plausibles ou probables. Il relève que le recourant a
lui-même impliqué une amie au nom de I.________ en ce qui concerne l’envoi d’un
courrier à C.________ au nom de Me D.________, en usurpant la signature de l’avocat.
I.________ est recherchée au vu de son identification et de son interpellation. Or, un doute
persiste sur l’existence même de cette personne, encore à ce stade de la procédure. Aucun
élément concret ne permet de supposer qu’une certaine I.________ serait impliquée, si ce
n’est la déclaration du recourant, à laquelle le TMC apportait peu de crédit. La décision
querellée retient que l’argumentation du recourant à cet égard est boiteuse. Selon le
Ministère public, le recourant sait qui est cette personne. Force est de constater que malgré
cela, l’instruction n’a toujours pas permis de l’identifier. Il en va de même des prétendues
autres personnes, non identifiées, qui auraient potentiellement pu agir avec le recourant ou
l’assister.

E. 13
2.5.5 A toutes fins utiles, il y a lieu de souligner que depuis que le recourant est en
détention, les actes au préjudice C.________ ont cessé. On peut dire, comme le fait le



Ministère public, que cela constitue un indice fort que le recourant est bien l’auteur des faits
et qu’il a agi lui-même. En revanche, le fait que les actes répréhensibles ont cessé depuis
que le recourant a été placé en détention, ne démontre en rien qu’il aurait agi avec des tiers.
Au contraire, cela tendrait plutôt à dire qu’il aurait agi seul. 2.5.6 Pour toutes ces raisons,
l’existence d’un risque de collusion concret et sérieux fait défaut. Partant, la Chambre de
recours pénale estime que le danger de collusion, n’est à ce stade de la procédure, pas
réalisé. 2.5.7 La question des mesures de substitution ne se pose pas dès lors que les
conditions de la détention provisoire de l’art. 221 al. 1 CPP ne sont pas réalisées. Au vu de
ce qui précède, le recours est admis. 3.

E. 14
La Chambre de recours pénale décide:
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